
Maak kennis met ons 
Centrum Algemeen Welzijnswerk 

Sociale Dienst
Socialistische Mutualiteit Brabant

Comment  
nous joindre ?

Vous pouvez contacter le DMW – Service Social de plusieurs manières :
>  Appelez pour obtenir un rendez-vous avec un assistant social près de chez vous. Il est 

également possible d’organiser un rendez-vous à domicile.
>  Venez nous rendre visite pendant nos permanences. Vous trouverez l’horaire des 

permanences sur https://www.fmsb.be/service-social. 
>  Posez une question en utilisant le formulaire de contact sur notre site :  

https://www.fmsb.be/contact. 

Vous trouverez la liste complète des adresses et des numéros de téléphone dans la partie 
« Où nous trouver ? » de cette brochure (avec indication de l’accessibilité pour les personnes 
à mobilité réduite).

Vous souhaitez obtenir de plus amples informations ?
> Surfez sur https://www.fmsb.be/service-social.
>  Contactez-nous au 02 546 15 12 (les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 et 

jusqu’à 15h le vendredi). 

Votre avis compte
Vous êtes satisfait de notre service ou vous 
avez un conseil pour l’améliorer ? Dites-le-
nous !
Tout ne se déroule pas comme vous le 
souhaiteriez ou vous n’êtes pas satisfait ? 
N’hésitez pas à nous en informer !
Nous nous efforçons de vous aider de notre  

mieux. Cependant, il se peut que vous ne 
soyez pas satisfait. Vous pouvez en parler 
avec l’assistant social. Vos remarques seront 
traitées de manière confidentielle.

Si vous souhaitez introduire une plainte, vous 
devez suivre les étapes suivantes :

Pour de plus amples informations sur nos services, vous pouvez prendre contact  
avec le responsable du DMW – Service Social :

Fédération des Mutualités Socialistes du Brabant
À l’attention du responsable du DMW – Service Social
Rue du Midi 111, 1000 Bruxelles
Téléphone : 02 546 14 40

Parlez-en à l’assistant social. La plupart du temps, une solution peut facilement être trou-
vée. Si ce n’est pas le cas, vous pouvez introduire une plainte officielle.

Vous pouvez introduire une plainte officielle au moyen de notre formulaire de plainte (voir 
verso). Votre plainte sera étudiée par le responsable et vous recevrez une réponse dans les 
15 jours ouvrables.

Si vous n’êtes pas satisfait de la réponse, vous pouvez introduire une plainte auprès du Ser-
vice Médiation et Qualité de service (voir https://www.fmsb.be/service-mediation-qualite-
de-service).

Si aucune solution ne peut être trouvée au sein du service, vous pouvez prendre contact 
avec l’Agentschap Zorg & Gezondheid, Afdeling Preventie, Eerstelijn & Thuiszorg, Koning 
Albert II-laan 35 – bus 33, 1000 Brussel.

1
2
3
4

MUTUALITÉ SOCIALISTE
DU BRABANT

L’accès à la santé pour tous !

Découvrez 
notre DMW -  
Service Social 
www.fmsb.be

Votre personne de contact 



Formulaire de plainte
Date : ................................................................................................................................................

Nom et prénom :............................................................................................................................. 

Adresse :.......................................................................................................................................... 
 
Numéro de téléphone :................................................................................................................... 

Numéro d’affiliation à la Mutualité socialiste du Brabant (si d’application) :

.......................................................  

Description de la plainte : ..............................................................................................................

...........................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................... 

...........................................................................................................................................................

Signature : .......................................................................................................................................

Veuillez remettre ce formulaire au DMW – Service Social ou l’envoyer à :

Fédération des Mutualités Socialistes du Brabant
À l’attention du DMW – Service Social
Rue du Midi 111
1000 Bruxelles

Éditeur responsable : M. Michiels – rue du Midi, 111 – 1000 Bruxelles
Rédaction et mise en page : infocom@fmsb.be
Crédit photos : © iStock, Shutterstock
Édition : septembre 2017
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Impression : IPM Printing
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Qui sommes-nous ?

N ous sommes une équipe d’assis-
tants sociaux et nous donnons 
des conseils sociaux. Nous vous 

écoutons, vous soutenons et vous ac-
compagnons. Si nécessaire, nous vous 
orientons vers les services spécialisés.

Tout le monde peut faire appel à nos 
services gratuitement, mais nous nous 
adressons surtout à ceux qui connais-
sent des problèmes liés au handicap, à 
la maladie, à l’âge ou à la vulnérabilité 
sociale.
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Officiellement, nous sommes le DMW,  
mais beaucoup nous connaissent comme le Service Social 

de la mutualité.
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Que fait le DMW – 
Service social ?

Nos assistants sociaux répondront avec 
plaisir à ces questions et à bien d’au-
tres encore !
Pour répondre au mieux à vos besoins 

ou à vos soucis, nous examinons d’a-
bord vos attentes, vos moyens et vos 
souhaits. En fonction de ceux-ci, nous 
adaptons notre assistance.

Vous avez des questions concernant les avantages sociaux,  
les	interventions	financières	ou	les	aides	médicales	?	Vous	avez	
des	frais	médicaux	importants	?	Vous	avez	besoin	d’aide	à	la	

maison	ou	dans	la	structure	où	vous	vivez	?	

Vous pouvez joindre nos assistants sociaux par téléphone ou les rencontrer
durant les permanences ou sur rendez-vous. Vous trouverez toutes les
informations nécessaires à la page 12. 

Le DMW – Service Social est votre premier interlocuteur. Et lorsque nos as-
sistants sociaux ne sont pas en mesure de vous aider, ils vous orientent vers 
le service le plus adapté. C’est pourquoi nous travaillons avec de nombreux 
autres services.
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>  des soins, du matériel d’aide et pour 
l’aménagement du domicile des per-
sonnes âgées ou avec un handicap ;

>  les allocations pour les personnes han-
dicapées ou fortement dépendantes 
(Allocation de remplacement de reve-
nus (ARR), Allocation d’intégration (AI), 
Allocation pour l’aide aux personnes 
âgées (APA), etc.) ;

>  des solutions en matière de mobilité 
(réduction transports publics, carte de 
stationnement pour les personnes han-
dicapées, matériel d’aide à la mobilité, 
transport des moins valides, etc.) ;

>  une intervention de la Vlaamse Zorg- 
verzekering (assurance dépendance) ;

>  un tarif social pour la téléphonie et  
l’Internet ; 

>  une aide des fonds pour les patients 
atteints d’un cancer ;

>  le choix d’une structure pour personnes 
âgées ; 

>		des	questions	sur	la	fin	de	vie	;

>  des questions sur la gestion de la  
démence.

>  une aide pour les demandes d’interven-
tions de l’assurance complémentaire 
(Medi’kids, cure de convalescence, 
court séjour et séjour de jour, etc.)

1. Assistance  
et soutien directs  

Nos assistants sociaux vous donnent des informations et  
des	conseils	sur	les	interventions	financières	et	les	avantages	 

sociaux. Ce faisant, nous vous aidons à obtenir le plus  
de droits possible. 

Vous pouvez vous adresser à nous pour des informations, des conseils ou de l’aide 
concernant notamment :
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Nos assistants sociaux prennent le 
temps d’évaluer, avec vous, la situation et 
de	mettre	en	place	un	plan	d’action	afin	
de trouver des solutions.
Nous tenons compte de vos attentes et 
suivons en permanence votre situation 
afin	de	voir	s’il	faut	modifier	votre	accom-
pagnement. Notre approche est toujours 
adaptée à la personne et au problème 
auquel elle fait face.

Lorsque c’est nécessaire, nous consul-
tons d’autres institutions d’aide et vous 
redirigeons vers des services spécialisés.

Nous proposons notamment :
>  un accompagnement de soins : nous 

examinons avec vous les soins à domi-
cile, l’aide familiale, l’aide ménagère 
et le service de prêt de matériel dont 
vous	 pouvez	 bénéficier	 pour	 rester	 à	

domicile et conserver la plus grande 
autonomie possible.

>  un accompagnement psychosocial 
lors d’un deuil, d’une maladie, d’un 
accident, d’un handicap, etc.

>  dans le cadre du trajet de soins, nous 
faisons des propositions d’aide sur 
mesure (par ex. : pour les personnes 
âgées ou les personnes souffrant d’un 
handicap).

>		une	planification	anticipée	des	soins	et	
un	accompagnement	en	fin	de	vie.

>  la création d’un plan de soutien pour 
la	demande	de	financement	person-
nel à la VAPH (Vlaams Agentschap 
voor Personen met een Handicap 
(néerlandophone)).

2. Accompagnement

3. Proactivité
Sur la base de certains signaux, qui 
peuvent indiquer un besoin d’aide, nous 
prenons	contact	avec	vous	afin	de	voir	

dans quelle mesure nous pouvons vous 
aider vous ou la personne qui prend 
soin de vous.
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Que pouvez-vous 
attendre de nous ?

Vous pouvez nous contacter pour toute demande d’assistance. Nous travaillons gratuite-
ment et pour tout le monde. Nous vous soutenons dans votre lieu de vie. Pour ce faire, le 
Service Social tient des permanences dans plusieurs agences de notre mutualité. Si vous 
éprouvez	des	difficultés	à	vous	déplacer,	nous	pouvons	également	nous	rendre	à	domicile.

1. Un interlocuteur facilement 
joignable

2. Un dossier personnel avec 
protection de votre vie privée

Nous créons un dossier électronique 
pour vous. À chaque fois que vous faites 
appel à notre service, les nouvelles don-
nées sont ajoutées à votre dossier. Ce 
dossier comporte vos données person-
nelles, les raisons pour lesquelles vous 
faites appel à notre service et les mesu-
res que notre assistant social prend.
Ne vous faites pas de souci, vos données 

personnelles sont protégées. Tous nos 
collaborateurs sont liés par le secret pro-
fessionnel. Nous ne transmettons pas 
vos données à des tiers qui ne peuvent 
pas vous fournir des soins et demandons 
toujours votre autorisation avant de pren-
dre contact avec des tiers concernant 
votre dossier.

Vous avez le droit de consulter gratuitement les données de votre dossier et d’y 
effectuer des corrections ou des suppressions. Cette demande doit être réalisée 
par courrier.
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3. Un soutien respectueux  
et confidentiel

Nous vous traitons toujours avec le res-
pect qui vous est dû et ne commettons 
aucune discrimination basée sur la 
couleur de peau ou les convictions po-
litiques, philosophiques ou religieuses. 
Nous vous demandons en retour de 

coopérer avec l’assistant social, de lui 
faire	 confiance	 et	 d’être	 honnête.	 De	
cette façon, nous pourrons vous aider au 
mieux. Il va de soi que vous devez res-
pecter l’assistant social, tout comme il 
vous respecte.

4. Un service expert  
et de qualité

Nos assistants sociaux connaissent la législation et peuvent, à ce titre, vous fournir des 
informations sur vos obligations et vos droits sociaux. Nous vous conseillons sur 
les démarches que vous pouvez effectuer et vous aidons à établir un dossier pour 
obtenir des avantages et interventions auxquel vous auriez droit.
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Quels sont les autres 
services du service 
social ?
A côté du DMW, le Service Social dispose également d’assistants 
sociaux spécialisés dans certains domaines. Si nécessaire, ils peuvent 
vous orienter vers un collaborateur spécialisé.

9
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Ce service est spécialisé dans la lé-
gislation sur les pensions et peut vous 
fournir des informations à propos de 
votre dossier de pension. Il peut no-
tamment vous aider à :
>  introduire votre demande pour la 

pension de retraite, la pension de 
survie et le revenu garanti aux per-
sonnes âgées ; 

>  rassembler	les	pièces	justificatives	
nécessaires pour prouver la totalité 
de votre carrière ;

>  examiner les décisions en matière de 
pension ;

>  calculer le montant de votre pension 
(sauf pour les fonctionnaires) ;

>  assurer la médiation avec les 
services de pension compétents en 
cas de problème ;

>  répondre aux questions concernant 
la pension de retraite anticipée, les 
pécules de vacances, les activités 
professionnelles autorisées, la pen-
sion des époux divorcés ou séparés 
(de fait), etc.

2. L’équipe 
multidisciplinaire

1. Service Pensions

Nous vous aidons à répondre à 
vos questions concernant la VAPH 
(Vlaams Agentschap voor Personen 
met een Handicap). Toute personne 
(possiblement) handicapées, qu’elle soit 
mineure ou majeure, peut s’adresser 
à nous pour toute question relative à 
l’assistance fournie par la VAPH :

>  budgets et interventions ;

>  matériel d’aide et adaptation du 
domicile ;

>  soins dans des structures ou à 
domicile.
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Nous vous aidons pour toute demande 
d’intervention de l’assurance dépendance 
flamande.	 Nous	 sommes	 des	 évalua-
teurs	habilités	 et	 nous	 vérifions	 si	 vous	
avez droit à une indemnisation de cette 
assurance. Nous voyons ce que vous pou-
vez encore faire vous-même au quotidien 
et pour quelles tâches vous avez besoin 
d’aide (par exemple, pour le ménage, les 

déplacements ou l’hygiène personnelle). 
Si vous y avez droit, vous pouvez perce-
voir tous les mois une indemnisation de 
130 €. Grâce à cette indemnisation, vous 
pouvez payer une partie de vos frais non 
médicaux si vous êtes fortement dépen-
dant ou si vous avez besoin de soins 
intensifs de longue durée.

3. L’équipe évaluateurs 
Vlaamse Zorgverzekering  
(assurance dépendance)
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Où nous trouver ? 
> AARSCHOT 
Bogaardenstraat 25
3200 Aarschot
016 57 24 52

> ASSE   
Stationsstraat 9
1730 Asse
02 460 51 99

> DIEST 
Grote Markt 31
3290 Diest
013 66 78 14

> DILBEEK
Verheydestraat 1
1700 Dilbeek
02 569 29 76

> HAACHT  
Stationsstraat 26
3150 Haacht
016 60 42 93

> HALLE   
Molenborre 15
1500 Halle
02 361 72 21

> HERENT 
Mechelsesteenweg 374
3020 Herent
016 30 17 98

> KAMPENHOUT 
Stationsstraat 28
1910 Kampenhout
016 30 17 98

> KESSEL-LO 
De Becker-Remyplein 68
3010 Kessel-Lo
016 48 12 39

> LIEDEKERKE 
Stationsstraat 1
1770 Liedekerke
053 66 79 34

> LEUVEN 
Mechelsestraat 70
3000 Leuven
016 22 32 72

> LONDERZEEL 
Markt 25
1840 Londerzeel
052 30 49 08

> OPWIJK
Marktstraat 22
1745 Opwijk 
052 35 53 59

> RUISBROEK
Fabrieksstraat 14
1601 Ruisbroeck
02 377 38 85

> SINT-PIETERS-LEEUW
Gustave Gibonstraat 6
1600 Sint-Pieters-Leeuw
02 378 40 19

> SCHERPENHEUVEL-ZICHEM 
Basilieklaan 3
3270 Scherpenheuvel 
013 67 12 42

> STROMBEEK-BEVER
Sint-Amandsstraat 15
1853 Strombeek-Bever
02 267 80 78

> TERNAT
Gemeentshuisstraat 20
1740 ternat
02 582 30 87

> TIENEN 
Grote Markt 42/1
3300 Tienen
016 81 17 78

> TREMELO
Schrieksebaan 18
3120 Tremelo
016 53 92 97

> VILVOORDE 
Grote Markt 1
1800 Vilvoorde
02 251 26 76

> ZAVENTEM  
Stationsstraat 113
1930 Zaventem
02 725 97 15

> ZOUTLEEUW 
Grote Markt 24
3440 Zoutleeuw
011 68 44 75  
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Date : ................................................................................................................................................
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À l’attention du DMW – Service Social
Rue du Midi 111
1000 Bruxelles
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